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REPERTOIRE DES CONSEILS CITOYENS DU GRAND EST 

 Département des Ardennes 
Ville de CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

 
QPV Ronde Couture 

 

Communauté d’Agglomération Charleville-Mézières / Sedan -  64 communes, 127 859 habitants-es 

 7 QPV sur 2 communes, 21 160 habitants-es soit 16,5% de la population de l’intercommunalité 
     et 2 Territoires de Veille (Nouzonville et Vivier-au-Cours) 

Ville de Charleville-Mézières -  48 615 habitants-es  

 4 QPV, 13 773 habitants-es, soit 28% de la population 

 dont 7 463 habitants-es sur le QPV Ronde Couture soit 15,3% de la population de la commune 

Sources populations municipales : Communes/EPCI : INSEE-RP 2014 / Données QPV : INSEE-RP 2013  
 

Conseil citoyen du QPV Ronde Couture 

Quartier en renouvellement urbain Non  

Date de la première réunion Lundi 4 Avril 2016 

Mode d’information et de recrutement 
des membres 

Affichage dans l’espace public, article dans le bulletin municipal, 
diffusion dans les boîtes aux lettres, réunion(s) publique(s), 
démarche en porte à porte, campagne de phoning, mobilisation 
via des relais locaux, bulletin de la Ville (Carolomag).  

Modalités de tirage au sort 
Élections (comme un conseil municipal) pour les habitants-es 
et volontaires pour acteurs locaux. 

Composition du Conseil Citoyen 19 membres dont 15 habitants-es et  4 acteurs locaux 

Autres instances de concertation ou de 
participation des habitants-es existantes 

Les anciens Conseils de quartiers sont devenus intégralement 
Conseils Citoyens (voir la délibération du 17 décembre 2015) 

Durée du mandat des membres 3 ans (renouvellement en octobre 2017) 

Lien avec le contrat de ville 

Participation des membres du conseil citoyen : 
- aux instances de pilotage politique du contrat de ville, 

- aux instances de suivi technique du contrat de ville, 

- à l’évaluation du contrat de ville, 

- Aux dispositifs annexés au Contrat de ville, à savoir : 

Micro-Projets, utilisation de l’abattement TFPB, Plan 

Stratégique Local, Plan de Radicalisation, … 

Document(s) relatif(s) au fonctionnement 
Délibération du Conseil Municipal de Charleville-Mézières du 
17 décembre 2015 

Thème(s) de travail / action(s) / 
méthode(s) de travail développée(s) 

Travail commun sur tous les dispositifs annexes ou non du 
Contrat de Ville, avec un suivi concerté 

 

Structure porteuse : Association 

Animateurs : 
 

Site internet : Plateforme nationale des Conseils Citoyens- http://www.conseilscitoyens.fr/ 
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